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RAPPELS REGLEMENTAIRES  

L’article 75 de la loi LCAP comporte les dispositions 
relatives aux abords de monuments historiques. 
 
Ces dispositions sont codifiées aux nouveaux 
articles L.621-30 à L.621-32 du code du patrimoine. 
De plus, la loi prévoit que les périmètres de 
protection modifiés (PPM) et adaptés (PPA) 
institués avant la publication de la loi deviennent 
automatiquement des périmètres délimités des 
abords. 
En effet, le II de l’article 112 de la loi prévoit : 
« A compter de la date de publication de la 
présente loi, les périmètres de protection adaptés 
et modifiés institués en application des cinquième 
et sixième alinéas de l’article L.621-30 du code du 
patrimoine, dans sa rédaction antérieure à la 
publication de la présente loi, et le périmètre 
délimité par le décret du 15 octobre 1964 fixant le 
périmètre de protection des domaines classés de 
Versailles et de Trianon deviennent de plein droit 
des périmètres délimités des abords au sens du 
premier alinéa du II de l’article L.621-30 du même 
code, dans sa rédaction résultant de la présente loi, 
et sont soumis à la section 4 du chapitre Ier du titre 
II du livre VI dudit code. [...] ». En revanche, les « 
périmètres de 500 mètres » demeurent et ne sont 
pas transformés en périmètres délimités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au 
patrimoine mondial, aux monuments historiques 
et aux sites patrimoniaux remarquables 
 
Publics concernés : Etat, établissements publics, 
collectivités territoriales et leurs groupements, 
entreprises, particuliers, associations, fondations. 
Objet : modification de plusieurs dispositions dans 
le domaine du patrimoine. 
 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 
lendemain de sa publication. Il s'applique aux 
demandes d'autorisations d'urbanisme et aux 
déclarations préalables déposées à compter du 
lendemain de sa publication. 
 
Notice : afin de tirer les conséquences des 
modifications apportées par la loi de la loi n° 2016-
925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 
création, à l'architecture et au patrimoine, le décret 
réécrit les titres Ier, III et IV du livre VI du code du 
patrimoine, modifie le titre II du livre VI et les titres 
Ier, II, III, VIII et IX du livre VII et procède aux 
mesures de coordination dans les différents codes 
concernés par ces matières : il définit l'organisation 
de la Commission nationale du patrimoine et de 
l'architecture qui intègre et remplace la 
Commission nationale des monuments historiques, 
la Commission nationale des secteurs sauvegardés 
et le Conseil national des parcs et jardins et 
l'organisation de la commission régionale du 
patrimoine et de l'architecture qui remplace les 
commissions régionales du patrimoine et des sites 
et les commissions départementales des objets 
mobiliers, et précise leur composition respective ; il 
modifie la composition du conseil des sites de Corse 
dans sa formation dite « du patrimoine » ; il précise 
les outils mis en œuvre par l'Etat et les collectivités  
territoriales en vue d'assurer la préservation des 
biens reconnus en tant que biens du patrimoine 
mondial ; il définit la procédure de création d'un 
périmètre délimité des abords de monuments 
historiques et le régime de travaux applicable aux 
immeubles situés dans ce périmètre ; il précise les 
modalités d'exercice du droit de préemption de 
l'Etat en cas d'aliénation d'un immeuble situé dans 
le périmètre d'un domaine national et définit les 
modalités de fixation des conditions tarifaires 
relatives à l'utilisation de l'image des biens 

appartenant à l'Etat qui constituent de tels 
domaines. Il détermine la procédure de classement 
au titre des sites patrimoniaux remarquables, ainsi 
que le régime de travaux applicable aux immeubles 
situés dans leur périmètre. Il précise les procédures 
de classement des ensembles historiques mobiliers 
et de création des servitudes de maintien dans les 
lieux. Il procède aux mesures de coordination dans 
les différents codes concernés par ces matières. 
Références : le présent décret ainsi que le code du 
patrimoine, le code de l'urbanisme et les autres 
codes qu'il modifie peuvent être consultés, dans 
leur rédaction résultant de cette modification, sur 
le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
 
1) PROCÉDURE DE CRÉATION D’UN PDA 
Code du Patrimoine Partie législative 
Section 4 abords 
 
Article L621-30 
I.- Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui 
forment avec un monument historique un 
ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de 
contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur 
sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords a le caractère de servitude d'utilité 
publique affectant l'utilisation des sols dans un but 
de protection, de conservation et de mise en valeur 
du patrimoine culturel. 
 
II.- La protection au titre des abords s'applique à 
tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un 
périmètre délimité par l'autorité administrative 
dans les conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce 
périmètre peut être commun à plusieurs 
monuments historiques. En l'absence de périmètre 
délimité, la protection au titre des abords 
s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible 
du monument historique ou visible en même temps 
que lui et situé à moins de cinq cents mètres de 
celui-ci. La protection au titre des abords s'applique 
à toute partie non protégée au titre des 
monuments historiques d'un immeuble 
partiellement protégé. La protection au titre des 
abords n'est pas applicable aux immeubles ou 
parties d'immeubles protégés au titre des 
monuments historiques ou situés dans le périmètre 
d'un site patrimonial remarquable classé en 
application des articles L. 631-1 et L. 631-2. Les 

servitudes d'utilité publique instituées en 
application de l'article L. 341-1 du code de 
l'environnement ne sont pas applicables aux 
immeubles protégés au titre des abords. 
 
Article L621-31 
Le périmètre délimité des abords prévu au premier 
alinéa du II de l'article L. 621-30 est créé par 
décision de l'autorité administrative, sur 
proposition de l'architecte des Bâtiments de France, 
après enquête publique, consultation du 
propriétaire ou de l'affectataire domanial du 
monument historique et, le cas échéant, de la ou 
des communes concernées et accord de l'autorité 
compétente en matière de plan local d'urbanisme, 
de document en tenant lieu ou de carte 
communale. A défaut d'accord de l'autorité 
compétente en matière de plan local d'urbanisme, 
de document en tenant lieu ou de carte 
communale, la décision est prise soit par l'autorité 
administrative, après avis de la commission 
régionale du patrimoine et de l'architecture, 
lorsque le périmètre ne dépasse pas la distance de 
cinq cents mètres à partir d'un monument 
historique, soit par décret en Conseil d'Etat, après 
avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l'architecture, lorsque le périmètre dépasse la 
distance de cinq cents mètres à partir d'un 
monument historique. Lorsque le projet de 
périmètre délimité des abords est instruit 
concomitamment à l'élaboration, à la révision ou à 
la modification du plan local d'urbanisme, du 
document d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte 
communale, l'autorité compétente en matière de 
plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu 
ou de carte communale diligente une enquête 
publique unique portant à la fois sur le projet de 
document d'urbanisme et sur le projet de 
périmètre délimité des abords. 
Les enquêtes publiques conduites pour l'application 
du présent article sont réalisées dans les formes 
prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement. Le périmètre délimité des 
abords peut être modifié dans les mêmes 
conditions. 
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RAPPELS REGLEMENTAIRES  

Chapitre II : Régime des travaux 
 
Article L632-1 
Dans le périmètre d'un site patrimonial 
remarquable, sont soumis à une autorisation 
préalable les travaux susceptibles de modifier l'état 
des parties extérieures des immeubles bâtis, y 
compris du second œuvre, ou des immeubles non 
bâtis. Sont également soumis à une autorisation 
préalable les travaux susceptibles de modifier l'état 
des parties intérieures du bâti. L'autorisation peut 
être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les 
travaux sont susceptibles de porter atteinte à la 
conservation ou à la mise en valeur du site 
patrimonial remarquable. 
 
Article R621-96-1 
La demande d'autorisation de travaux est adressée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou déposée à la mairie de la commune 
dans laquelle les travaux sont envisagés  : 
1° Par le propriétaire du terrain, son mandataire ou 
une personne attestant être autorisée par eux à 
exécuter les travaux ; 
2° En cas d'indivision, par un ou plusieurs 
coindivisaires ou leur mandataire ; 
3° Par une personne ayant qualité pour bénéficier 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
Article R621-96-2 
Un arrêté du ministre chargé de la culture fixe le 
modèle national de la demande d'autorisation. La 
demande d'autorisation précise : 
1° L'identité du ou des demandeurs ; 
2° La localisation et la superficie du ou des terrains ; 
3° La nature des travaux envisagés. 
La demande comporte également l'attestation du 
ou des déclarants qu'ils remplissent les conditions 
fixées à l'article R. 621-96-1. 
 
Article R621-96-3 
Le dossier joint à la demande d'autorisation 
comprend : 
a) Une notice de présentation des travaux envisagés 
indiquant les matériaux utilisés et les modes 
d'exécution des travaux ; 
b) Un plan permettant de connaître la situation du 
terrain à l'intérieur de la commune ; 

c) Un plan de masse faisant apparaître les 
constructions, les clôtures, la végétation et les 
éléments paysagers existants et projetés lorsque les 
travaux portent sur l'aménagement ou la 
modification du terrain ; 
d) Deux documents photographiques permettant 
de situer le terrain respectivement dans 
l'environnement proche et dans le paysage lointain. 
préalable les travaux susceptibles de modifier l'état 
des éléments d'architecture et de décoration, 
immeubles par nature ou effets mobiliers attachés à 
perpétuelle demeure, au sens des articles 524 et 
525 du code civil, lorsque ces éléments, situés à 
l'extérieur ou à l'intérieur d'un immeuble, sont 
protégés par le plan de sauvegarde et de mise en 
valeur. Pendant la phase de mise à l'étude du plan 
de sauvegarde et de mise en valeur, sont soumis à 
une autorisation préalable les travaux susceptibles 
de modifier l'état des parties intérieures du bâti. 
L'autorisation peut être refusée ou assortie de 
prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles 
de porter atteinte à la conservation ou à la mise en 
valeur du site patrimonial remarquable. 
 
Article L632-2 
I.- Le permis de construire, le permis de démolir, le 
permis d'aménager, l'absence d'opposition à 
déclaration préalable, l'autorisation 
environnementale prévue par l'article L. 181-1 du 
code de l'environnement ou l'autorisation prévue 
au titre des sites classés en application de l'article L. 
341-10 du même code tient lieu de l'autorisation 
prévue à l'article L. 632-1 du présent code si 
l'architecte des Bâtiments de France a donné son 
accord, le cas échéant assorti de prescriptions 
motivées. A ce titre, il s'assure du respect de 
l'intérêt public attaché au patrimoine, à 
l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la 
qualité des constructions et à leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant. Il s'assure, 
le cas échéant, du respect des règles du plan de 
sauvegarde et de mise en valeur ou du plan de 
valorisation de l'architecture et du patrimoine. 
En cas de silence de l'architecte des Bâtiments de 
France, cet accord est réputé donné. L'autorisation 
délivrée énonce, le cas échéant, les prescriptions 
motivées auxquelles le demandeur doit se 
conformer. 

II.- En cas de désaccord avec l'architecte des 
Bâtiments de France, l'autorité compétente pour 
délivrer l'autorisation transmet le dossier 
accompagné de son projet de décision à l'autorité 
administrative, qui statue après avis de la 
commission régionale du patrimoine et de 
l'architecture. En cas de silence, l'autorité 
administrative est réputée avoir rejeté ce projet de 
décision. 
 
III.- Un recours peut être exercé par le demandeur 
à l'occasion du refus d'autorisation de travaux. Il est 
alors adressé à l'autorité administrative, qui statue. 
En cas de silence, l'autorité administrative est 
réputée avoir confirmé la décision de l'autorité 
compétente pour délivrer l'autorisation. 
 
IV.- Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application du présent article. 
 
Article L632-3 
Les articles L. 632-1 et L. 632-2 ne sont pas 
applicables aux immeubles ou parties d'immeubles 
protégés au titre des monuments historiques. 
Les servitudes d'utilité publique instituées en 
application de l'article L. 341-1 du code de 
l'environnement ne sont pas applicables aux 
immeubles situés dans le périmètre d'un site 
patrimonial remarquable. 
 
Code du Patrimoine Partie réglementaire 
Section 4 : Abords 
Sous-section 2 : Régime des travaux en abords 
 
Article R621-96 
L'autorisation prévue à l'article L. 621-32 pour les 
travaux situés en abords de monuments historiques 
non soumis à autorisation au titre du code de 
l'environnement ou du code de l'urbanisme est 
régie par la présente sous-section 
 
Article R621-96-1 
La demande d'autorisation de travaux est adressée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou déposée à la mairie de la commune 
dans laquelle les travaux sont envisagés : 
1° Par le propriétaire du terrain, son mandataire 
ou une personne attestant être autorisée par eux à 

exécuter les travaux ; 
2° En cas d'indivision, par un ou plusieurs 
coindivisaires ou leur mandataire ; 
3° Par une personne ayant qualité pour bénéficier 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
Article R621-96-2 
Un arrêté du ministre chargé de la culture fixe le 
modèle national de la demande d'autorisation. 
La demande d'autorisation précise : 
1° L'identité du ou des demandeurs ; 
2° La localisation et la superficie du ou des terrains ; 
3° La nature des travaux envisagés. 
La demande comporte également l'attestation du 
ou des déclarants qu'ils remplissent les conditions 
fixées à l'article R. 621-96-1. 
 
Article R621-96-3 
Le dossier joint à la demande d'autorisation 
comprend : 
a) Une notice de présentation des travaux envisagés 
indiquant les matériaux utilisés et les modes 
d'exécution des travaux ; 
b) Un plan permettant de connaître la situation 
du terrain à l'intérieur de la commune ; 
c) Un plan de masse faisant apparaître les 
constructions, les clôtures, la végétation et les 
éléments paysagers existants et projetés lorsque les 
travaux portent sur l'aménagement ou la 
modification du terrain ; 
d) Deux documents photographiques permettant 
de situer le terrain respectivement dans 
l'environnement proche et dans le paysage lointain. 
 
Article R621-96-4 
La demande d'autorisation et le dossier qui 
l'accompagne sont établis en trois exemplaires. 
 
Article R621-96-5 
Le maire affecte un numéro d'enregistrement 
à la demande et en délivre récépissé dans les 
conditions prévues par un arrêté du ministre 
chargé de la culture. Le récépissé précise le numéro 
d'enregistrement, ainsi que les conditions et délais 
dans lesquels la décision de l'autorité compétente 
est prise, selon que le dossier est complet ou non, 
par application de l'article R. 621-96-9. 
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RAPPELS REGLEMENTAIRES  

Code du Patrimoine Partie réglementaire 
Section 4 : Abords 
Sous-section 1 : Création et modification 
du périmètre délimité des abords 
 
Article R621-92 
Préalablement à l'inscription d'un immeuble au 
titre des monuments historiques, le préfet de 
région saisit l'architecte des Bâtiments de France 
afin qu'il propose, le cas échéant, un projet de 
périmètre délimité des abords. 
 
Article R621-93 
I. Lorsque la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent élabore, 
modifie ou révise au sens du 1° de l'article L. 153-
31 du code de l'urbanisme le plan local d'urbanisme 
ou le document d'urbanisme en tenant lieu ou 
lorsqu'il élabore ou révise la carte communale, le 
préfet saisit l'architecte des Bâtiments de France 
afin qu'il propose, le cas échéant, un projet de 
périmètre délimité des abords. 

 
II. L'organe délibérant de l'autorité compétente se 
prononce sur le projet de périmètre délimité des 
abords en même temps qu'il arrête le projet de 
plan local d'urbanisme conformément à l'article L. 
153-14 du code de l'urbanisme après avoir 
consulté, le cas échéant, la ou les communes 
concernées. Lorsqu'il s'est prononcé favorablement, 
l'enquête publique prévue par l'article L. 153-19 du 
même code porte à la fois sur le projet de plan local 
d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité 
des abords. Lors de l'élaboration ou de la révision 
d'une carte communale, l'organe délibérant de 
l'autorité compétente se prononce sur le projet de 
périmètre délimité des abords après avoir consulté, 
le cas échéant, la ou les communes concernées. 
Lorsqu'il s'est prononcé favorablement, l'enquête 
publique prévue par l'article L. 163-5 du code de 
l'urbanisme porte à la fois sur le projet de carte 
communale et sur le projet de périmètre délimité 
des abords. Lors de la modification d'un plan local 
d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu, 
l'organe délibérant de l'autorité compétente se 
prononce sur le projet de périmètre délimité des 
abords après avoir consulté, le cas échéant, la ou 
les communes concernées. Lorsqu'il s'est prononcé 

favorablement, le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent diligente une enquête 
publique unique portant à la fois sur le projet de 
modification du document d'urbanisme et sur le 
projet de périmètre délimité des abords. Dans tous 
les autres cas, le préfet organise une enquête 
publique dans les conditions fixées par le chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 
 
III. Lorsque le projet de périmètre délimité des 
abords concerne plusieurs départements, l'enquête 
peut être ouverte et organisée par une décision 
conjointe des préfets concernés pour ouvrir et 
organiser l'enquête. Dans ce cas, le préfet chargé de 
coordonner l'organisation de l'enquête et d'en 
centraliser les résultats est désigné conformément 
aux dispositions de l'article 69 du décret n° 2004-
374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements. 
 
IV. Le commissaire enquêteur consulte le 
propriétaire ou l'affectataire domanial des 
monuments historiques concernés. Le résultat de 
cette consultation figure dans le rapport du 
commissaire enquêteur. Après avoir reçu le rapport 
et les conclusions motivées du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête, le préfet 
demande à l'autorité compétente en matière de 
plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme 
en tenant lieu et de carte communale un accord sur 
le projet de périmètre délimité des abords, 
éventuellement modifié pour tenir compte des 
conclusions de l'enquête publique. En cas de 
modification du projet de périmètre délimité des 
abords, l'autorité compétente consulte, le cas 
échéant, à nouveau la ou les communes 
concernées. A défaut de réponse dans les trois mois 
suivant la saisine, l'autorité compétente est réputée 
avoir donné son accord. En cas de modification du 
projet de périmètre délimité des abords, 
l'architecte des Bâtiments de France est également 
consulté. 
 
 
 

Article R621-94 
En cas d'accord de la commune ou de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme, de document d'urbanisme en 
tenant lieu et de carte communale, le périmètre 
délimité des abords est créé par arrêté du préfet de 
région. A défaut d'accord de l'autorité compétente 
en matière de plan local d'urbanisme, de document 
d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale, 
le périmètre délimité des abords est créé par arrêté 
du préfet de région ou par décret en Conseil d'Etat 
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l'article L. 621-31. 
 
Article R621-95 
La décision de création d'un périmètre délimité 
des abords est notifiée par le préfet de région à la 
commune ou à l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, de document 
d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale. 
Elle fait l'objet des mesures de publicité et 
d'information prévues à l'article R. 153-21 du code 
de l'urbanisme. Lorsque le territoire concerné est 
couvert par un plan local d'urbanisme, un 
document d'urbanisme en tenant lieu ou une carte 
communale, l'autorité compétente annexe le tracé 
des nouveaux périmètres à ce plan, dans les 
conditions prévues aux articles L. 153-60 ou L. 163-
10 du code de l'urbanisme. 
 
Code de l’Urbanisme 
Partie réglementaire 
Article R132-2 
Lorsque la délimitation d'un périmètre mentionné 
au troisième alinéa de l'article L. 621- 30 du code 
du patrimoine est effectuée conjointement à 
l'élaboration, à la révision ou à la modification d'un 
plan local d'urbanisme, d'un document d'urbanisme 
en tenant lieu ou d'une carte communale, le préfet 
porte à la connaissance du président de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire la proposition de 
périmètre délimité des abords de l'architecte des 
Bâtiments de France en application du premier 
alinéa de l'article L. 621-31 du même code. 
 

2) RÉGIME DES TRAVAUX AUX 
ABORDS D'UN MH ET DANS UN PDA 
APPROUVE 
 
Dans les périmètres délimités des abords de 
monuments historiques, le critère de covisibilité ne 
s’applique pas. Tous les travaux sur un immeuble, 
bâti ou non bâti, protégé au titre des périmètres 
délimités des abords, sont soumis à l’accord de 
l’ABF. En l'absence de périmètre délimité des 
abords, dans le périmètre de 500 mètres autour 
d'un monument historique, les travaux sur un 
immeuble, bâti ou non bâti, sont soumis à l'accord 
de l'architecte des Bâtiments de France (ABF) 
lorsque cet immeuble est situé dans le champ de 
visibilité du monument historique. Les travaux 
situés hors du champ de visibilité d'un monument 
historique ne sont pas soumis à l'accord de l'ABF. Ce 
dernier peut, cependant, en fonction du projet et 
des enjeux, formuler des observations ou des 
recommandations sur le projet présenté. L'ABF doit 
s'assurer que les travaux ne portent pas atteinte à 
la conservation ou à la mise en valeur du ou des 
monuments historiques ou des abords. 
 
Code du Patrimoine Partie législative 
Section 4 abords 
 
Article L621-32 
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect 
extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé 
au titre des abords sont soumis à une autorisation 
préalable. L'autorisation peut être refusée ou 
assortie de prescriptions lorsque les travaux sont 
susceptibles de porter atteinte à la conservation ou 
à la mise en valeur d'un monument historique ou 
des abords. Lorsqu'elle porte sur des travaux 
soumis à formalité au titre du code de l'urbanisme 
ou au titre du code de l'environnement, 
l'autorisation prévue au présent article est délivrée 
dans les conditions et selon les modalités de 
recours prévues à l'article L. 632-2 du présent code. 
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RAPPELS REGLEMENTAIRES  

Article R621-96-6 
Lorsque la demande précise que le demandeur 
accepte de recevoir à une adresse électronique 
les réponses de l'autorité compétente, les 
notifications peuvent lui être adressées par courrier 
électronique. Dans ce cas, le demandeur est réputé 
avoir reçu ces notifications à la date à laquelle 
Il les consulte à l'aide de la procédure électronique. 
Un accusé de réception électronique est adressé à 
l'autorité compétente au moment de la 
consultation du document. A défaut de consultation 
à l'issue d'un délai de huit jours après leur envoi, le 
demandeur est réputé avoir reçu ces notifications. 
 
Article R621-96-7 
Dans les quinze jours qui suivent le dépôt 
de la demande et pendant la durée d'instruction de 
celle-ci, le maire procède à l'affichage en mairie 
d'un avis de dépôt de demande d'autorisation 
précisant les caractéristiques essentielles du projet, 
dans des conditions prévues par arrêté du ministre 
chargé de la culture. 
 
Article R621-96-8 
Le maire conserve un exemplaire du dossier 
et transmet, dans la semaine qui suit le dépôt 
de la demande, un exemplaire de la demande 
et du dossier à l'architecte des Bâtiments de France 
et un exemplaire au préfet. 
 
Article R621-96-9 
Lorsque le dossier est complet, le silence gardé par 
le préfet pendant deux mois à compter du dépôt de 
la demande vaut autorisation en application de 
l'article L. 231-1 du code des relations entre le 
public et l'administration. Lorsque le dossier est 
incomplet, le préfet avise le demandeur, dans un 
délai d'un mois à compter de l'enregistrement de la 
demande, des pièces manquant à son dossier. Dans 
ce cas, le délai mentionné à l'alinéa précédent court 
à compter du dépôt de ces pièces. A défaut pour le 
demandeur de déposer ces pièces auprès du maire 
dans un délai de trois mois à compter de la 
réception de cet avis, la demande est réputée 
rejetée. 
 
 
 

Article R621-96-10 
L'architecte des Bâtiments de France dispose 
d'un délai d'un mois à compter de sa saisine pour 
se prononcer. A défaut, il est réputé avoir donné 
son accord. S'il estime que le dossier est incomplet, 
il en avise le préfet, dans le délai de quinze jours à 
compter de sa saisine. Le préfet fait alors 
application du deuxième alinéa de l'article R. 621-
96-9. 
 
Article R621-96-11 
Le maire adresse au chef du service déconcentré 
de l'Etat chargé de l'architecture et du patrimoine 
son avis sur chaque demande. Cet avis est réputé 
favorable s'il n'est pas intervenu dans le délai d'un 
mois à compter du dépôt de la demande à la 
mairie. L'architecte des bâtiments de France 
adresse un projet de décision au préfet. 
 
Article R621-96-13 
Toute décision expresse prise par le préfet statuant 
sur la demande d'autorisation, comportant refus ou 
prescriptions, est motivée. 
 
Article R621-96-14 
La décision du préfet est notifiée au demandeur 
par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, ou par transmission électronique avec 
demande d'accusé de réception. 
 
Article R621-96-15 
Mention de l'autorisation doit être affichée 
sur le terrain, de manière visible de l'extérieur, 
par les soins de son bénéficiaire, dès la notification 
de l'arrêté ou dès la date à laquelle l'autorisation 
est acquise et pendant toute la durée du chantier. 
En outre, dans les huit jours de la délivrance de 
l'autorisation, un extrait de cette autorisation est 
publié par voie d'affichage à la mairie pendant deux 
mois. L'exécution de cette formalité fait l'objet 
d'une mention au registre chronologique des actes 
de publication et de notification des arrêtés du 
maire prévu à l'article R. 2122-7 du code général 
des collectivités territoriales. 
Le contenu et les formes de l'affichage de 
l'autorisation sont fixés par arrêté du ministre 
chargé de la culture. 
 

Article R621-96-16 
L'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas 
entrepris dans le délai de deux ans à compter 
de la notification de la décision ou de la date 
à laquelle la décision tacite est intervenue. 
Lorsque le commencement des travaux est 
subordonné à une autorisation ou à une procédure 
prévue par une autre législation, ce délai court à 
compter de la date à laquelle les travaux peuvent 
commencer en application de cette législation si 
cette date est postérieure à ladite notification. 
L'autorisation est également périmée si, passé ce 
délai, les travaux sont interrompus pendant plus 
d'une année. 
 
Article R621-96-17 
L'autorisation peut être prorogée pour une année, 
sur demande de son bénéficiaire. La demande de 
prorogation est établie en deux exemplaires et 
adressée par pli recommandé ou déposée à la 
mairie deux mois au moins avant l'expiration du 
délai de validité. La prorogation est acquise au 
bénéficiaire de l'autorisation si aucune décision ne 
lui a été adressée dans le délai de deux mois 
suivant la date de l'avis de réception postal ou de la 
décharge de l'autorité compétente pour statuer sur 
la demande. La prorogation prend effet au terme de 
la validité de la décision initiale. 
 
Code de l’Urbanisme Partie réglementaire 
Article R423-54 
Lorsque le projet est situé dans le périmètre d'un 
site patrimonial remarquable ou dans les abords 
des monuments historiques, l'autorité compétente 
recueille l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. 
 
Article R421-28 
Doivent en outre être précédés d'un permis de 
démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou 
de rendre inutilisable tout ou partie d'une 
construction : 
a) Située dans le périmètre d'un site patrimonial 
remarquable classé en application de l'article L. 
631-1 du code du patrimoine ; 
b) Située dans les abords des monuments 
historiques définis à l'article L. 621-30 du code du 
patrimoine ou inscrite au titre des 

monuments historiques ; 
c) Située dans le périmètre d'une opération de 
restauration immobilière définie à l'article L. 313-4 ; 
d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou en 
instance de classement en application des articles L. 
341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement ; 
e) Identifiée comme devant être protégée en 
étant située à l'intérieur d'un périmètre délimité 
par un plan local d'urbanisme ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu en application de 
l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23, ou, 
lorsqu'elle est située sur un territoire non couvert 
par un plan local d'urbanisme ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu, identifiée comme 
présentant un intérêt patrimonial, paysager ou 
écologique, en application de l'article L. 111-22, par 
une délibération du conseil municipal prise après 
l'accomplissement de l'enquête publique prévue à 
ce même article. 
 
Article R425-1 
Lorsque le projet est situé dans les abords des 
monuments historiques, le permis de construire, le 
permis d'aménager, le permis de démolir ou la 
décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
de l'autorisation prévue à l'article L. 621-32 du code 
du patrimoine si l'architecte des Bâtiments de 
France a donné son accord, le cas échéant assorti 
de prescriptions motivées. 
 
Article R431-14 
Lorsque le projet porte sur des travaux nécessaires 
à la réalisation d'une opération de restauration 
immobilière au sens de l'article L. 313-4 ou sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments 
historiques, sur un immeuble situé dans le 
périmètre d'un site patrimonial remarquable ou 
dans les abords des monuments historiques, la 
notice mentionnée à l'article R. 431-8 indique en 
outre les matériaux utilisés et les modalités 
d'exécution des travaux. 
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RAPPELS REGLEMENTAIRES  

Article R421-17-1 
Lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire 
en application des articles R. 421- 14 à R. 421-16, 
les travaux de ravalement doivent être précédés 
d'une déclaration préalable dès lors qu'ils sont 
effectués sur tout ou partie d'une construction 
existante située : 
a) Dans le périmètre d'un site patrimonial 
remarquable classé en application de l'article L. 
631-1 du code du patrimoine ou dans les abords 
des monuments historiques définis à l'article L. 621-
30 du code du patrimoine ; 
b) Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en 
instance de classement en application des articles L. 
341-1, L. 341-2 et L. 341-7 du code de 
l'environnement ; 
c) Dans les réserves naturelles ou à l'intérieur du 
cœur des parcs nationaux délimités en application 
de l'article L. 331-2 du même code ; 
d) Sur un immeuble protégé en application de 
l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23 du 
présent code ; 
e) Dans une commune ou périmètre d'une 
commune où le conseil municipal ou l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme a décidé de soumettre, par 
délibération motivée, les travaux de ravalement à 
autorisation. 
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LOCALISATION 

 Hiersac est une commune de l'ouest de la Charente située à 
12 km à l'ouest d'Angoulême, sur la RN 141 entre Angoulême et 
Cognac.  
Hiersac, chef-lieu de canton, est aussi situé à 9 km au nord de 
Châteauneuf, 13 km au sud-est de Rouillac, 14 km à l'est de 
Jarnac, 26 km de Cognac et 51 km de Saintes. 
 
La route principale est la N 141, qui dévie le bourg par le nord, et 
qui est aussi la route Centre-Europe Atlantique entre Guéret, 
Limoges, Angoulême et Saintes. 
 
Elle couvre une superficie de 736 ha. 

Elle fait partie de la communauté d'agglomération du Grand Cognac créée le 1er janvier 2017, par la 
fusion de quatre communautés de communes issues du Pays Ouest-Charente Pays du cognac à savoir 
celle du Grand Cognac, celle de Grande Champagne, celle de Jarnac et celle de la région de 
Châteauneuf.  
 
Un PLUi couvrant l'ensemble des 58 communes, voté par délibération début 2017, est en cours 
d'élaboration. 
 
 

Bordeaux 

La Rochelle 

Angoulême 

Communauté d'agglomération du Grand Cognac 
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La commune de Hiersac dispose d’une église inscrite au titre des monuments 
historiques : 
 
- Église Saint-Thomas, Inv. MH le 29 décembre 1941. 
  
Les périmètres de protection des monuments fixés par le code du patrimoine 
à 500 mètres, englobent pour chacun d’eux des secteurs anciens et des 
secteurs plus contemporains, sans conséquence sur le contexte et la 
protection du monument. 
 
L’Architecte des Bâtiments de France a proposé à la commune la modification 
des périmètres de protection du monument historique précité. 
Cette proposition est soumise à enquête publique. 
 
Après accord de la commune, ces nouveaux périmètres de protection 
permettront de désigner les parties de la commune présentant un intérêt 
pour l’intégrité de la présentation du monument historique et pour la 
sauvegarde du caractère du centre ancien du village. 
 
Les objectifs visés par la procédure de modification des périmètres de 
protection permettent de réserver l’action de l’UDAP aux zones d’intérêt 
patrimonial et/ou paysager les plus intéressantes situées autour d’un 
monument historique. Il est adapté aux véritables enjeux patrimoniaux d’un 
territoire en s’adaptant à ses caractéristiques réelles (physiques et 
anthropiques). Le périmètre délimité des abords est en ce sens moins 
automatique et empirique dans ces contours que la servitude de 500 mètres 
née de la protection monument historique. 
 
Le périmètre délimité des abords a pour enjeux de prendre en compte une 
réflexion sur le Monument Historique : ses liens physiques, historiques, 
culturels et d’usages dans un souci d’homogénéité et de cohérence avec le 
territoire et son patrimoine architectural, urbain et paysager. 
 

OBJECTIFS 

Église Saint-Thomas  

Vue aérienne de Hiersac 



Etienne saliege architecte dplg / urbaniste / paysagiste dplg – Anne Thevenin architecte dplg / urbaniste 

APERCU DU TERRITOIRE 

Installé en partie sommitale d’une colline agricole largement ouverte, Hiersac et son 
cœur de bourg vernaculaire bénéficie de larges perspectives sur le paysage rural 
environnant. 

Vues aérienne du bourg et du paysage immédiat 

Massifs boisés morcelés 

Bourg de Hiersac 

Terres cultivées 

Massifs boisés morcelés 

Terres cultivées 

Point de vue lointain où se profile la silhouette du bourg dans son paysage de polyculture et de vignoble 
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EVOLUTION URBAINE 

Le bourg de Hiersac suit l’évolution urbaine logique d’un cœur 
de bourg historique dense, formé de rues et ruelles étroites 
bordées d’édifices vernaculaires anciens et d’extensions 
urbaines plus récentes dont l’implantation du bâti, au milieu de 
la parcelle, diffère de l’enchevêtrement du centre ancien. 
 
 
Trois noyaux urbains historiques peuvent être identifiés: une 
implantation en hameau au nord, un noyau urbain longiligne se 
développant le long de la voie et un dernier autour de l’église 
Saint-Thomas. 

Vue aérienne du bourg 

Le hameau 

Le bourg longiligne 

Le quartier de l’église 

Le quartier Saint-Thomas  
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EVOLUTION URBAINE 

Cadastre Napoléonien reporté sur cadastre actuel 

Le report du cadastre napoléonien sur le cadastre 
actuel permet de superposer et d’estimer l’emprise du 
cœur de ville historique de Hiersac. 
L’étude comparée, complétée de visites sur le terrain 
confirme les contours du bourg vernaculaire et ses 
extensions urbaines plus récentes. 
 
De ce dispositif urbain primitif, le bourg s’est 
progressivement émancipé pour se développer 
largement au-delà de son emprise historique.  
Quelques extensions urbaines ont ainsi vu le jour sous 
la forme d’implantations le long des voies de 
communications et sous l’impulsion d’une division 
parcellaire et d’un urbanisation diffuse d’anciens 
terrains agricoles. Des opérations de lotissements 
isolées complètent la physionomie actuelle du bourg, 
révélant par endroit une rupture dans la cohérence du 
tissu parcellaire vernaculaire, le paysage urbain comme 
dans l’architecture du cadre bâti. 

Église 
Saint-Thomas  
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PERIMETRES DES 500M 

Le dispositif de protection actuellement en vigueur 
correspond à un périmètre de 500 mètres . 
 
Ce dernier considère une emprise correspondant à 
500 mètres de rayon pris à partir des limites 
extérieures de l’élément patrimonial classé ou 
inscrit. 
 
Pour autant, ce type de périmètre ne prend pas en 
compte certaines données du contexte comme la 
topographie et s’adapte parfois mal à la réalité du 
site et ses caractéristiques. 
Ainsi, de vastes secteurs sans vis-à-vis et/ou lien  
urbain logique avec le monument et ses abords 
vernaculaires sont parfois intégrés de fait au 
périmètre de protection, alors que d’autres secteurs 
peuvent être situés hors du périmètre, bien que 
présentant un intérêt fondamental en terme de 
patrimoine à préserver et valoriser, par un dispositif 
de protection fort.  
 
L’étude et la proposition d’un périmètre des abords 
(PDA) des monuments historiques s’appuient sur 
une analyse raisonnée et transversale du territoire 
dans toutes ses composantes physiques et 
anthropiques comme du point de vue architectural, 
urbain et paysager. 
 
L’objectif est donc d’adapter le périmètre de 
protection au contexte et aux enjeux patrimoniaux 
réels du site. 
 

Cartographie des périmètres des 500 m 

Eglise Saint-Thomas 
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ÉGLISE SAINT-THOMAS - INV. MH LE 29 DÉCEMBRE 1941  

L'église Saint-Thomas  daterait de la seconde moitié du XIIe 
siècle. 
Elle se compose de trois travées et d'un chœur à chevet plat, 
tous voûtés d'ogives.  
Elle fut dévastée durant la guerre de cent ans puis, au XVIe 
siècle au cours des guerres de religion. Ses voûtes furent 
refaites par Charles d'Orléans et son épouse Louise de Savoie, 
dont les armes sont sculptées sur une clef. 

L’autel est orné d’un tabernacle de style baroque en 
bois doré, du XVIIème siècle, provenant de la 
chapelle du château de La Rochefoucauld. 
Il est classé au titre des objets mobiliers depuis le 24 
juillet 1944. 
 

Extrait du cadastre napoléonien FRAD016_3P_163_05 

DESCRIPTIF DU BÂTI 
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CONTEXTE ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

Les enquêtes de terrain ont permis de recenser les points de vue majeurs, 
panoramiques et perspectives cadrées, en vis-à-vis avec le monument historique. 
Les prises de vue ci-contre restituent la preuve matérielle de co-visibilité avec le 
monument. 

Paysage agro-viticole de qualité 

Bourg vernaculaire conservé 

Vis-a-vis direct à préserver 

Extensions urbaines à réguler 

Linéaire urbain vernaculaire à préserver 

Paysage agro-viticole de qualité 

Vis-a-vis direct à préserver 

Extensions urbaines à réguler 

Bourg vernaculaire conservé 

Intégration paysagère à conforter Centralité à valoriser 

Entrée de bourg à qualifier 
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PROPOSITION DE PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS 

Cartographie comparée des périmètres des 500 m et proposition de périmètre délimité des abords (PDA) 

La cartographie ci-contre présente la superposition de 
l’actuel disposition de protection des monuments 
historiques en vigueur (périmètre des 500 m en noir) et 
la proposition de périmètre délimité des abords (PDA, en 
rouge). 
 
Ce dernier tient compte de l’ensemble de l’analyse du 
site et restitue une emprise de protection adaptée aux 
caractéristiques de ce territoire. 
 
Surface couverte par le périmètre des 500 m : 82 Ha 
Surface couverte par le PDA : 28,45 Ha 
 

Église 
Saint-Thomas  
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PROPOSITION DE PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS 
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